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Chambre des Beprésentauts. 

StANŒ uu 26 NOVEMBRE 1886. 

BUDGET DES DOTATIONS POUR L'EXERClCE 1887 t1). 

B.A.PPOB.T 

FAIT, AU NON DE LA SECTION CENTRALE (t), PAR JI. DE MJ~RODE. 

----- 
MESSIEURS' 

Le Budget des Dotations de l'exercice 1886 s'élevait à 4,~87,940 francs. Le 
même Budget pour l'exercice f 887, lei qu'il a été distribué, se montait à 
4,694,87?$ francs. 

Grâce à certaines modifications introduites par la Questure au Budget de 
la Chambre, il ne sera que de 4,64-f.,940 francs; l'augmentation ne sera donc 
que de ~7,000 francs. · 

Les chapitres 11 el IJI concernant le Sénat et la Chambre sont seuls 
modifiés. Le premier porte une diminution de H,,000 francs; le second ne 
portera qu'une majoration de 72,000 francs. 

La première de ces différences provient de ce que le Sénat n'a plus à sa 
charge, celte année, certaines dépenses extraordinaires d'ameublement. 

La seconde s'explique par la prévision d'une session parlementaire plus 
longue que celle de l'an dernier. 

L'examen de ce Budget n'a donné lieu à aucune observation en sections. 
Un membre de la troisième section a fait connaitre que le Gouvernement 

s'était demandé s'il convenait d'éclairer Je Palais de la Nation à la lumière 
électrique. 
Il a donc été fait un devis du travail à exécuter dans ce but 

(1) Budget, n• iO.i-, Ill (session de 1885-f886). 
(') La section centrale, présidée par Al. TA.es:, était composée de MM. l>outT, ScHAETZEN 

DE Mt1101J1;, VERIIRUCGllf.N, us Bull LET el ÜELEBECQUE, 
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Le montant de ce devis se trouvant relativement élevé, le Gouvernement 
en a ordonné un second portant non seulement sur les Chambres, mais encore 
sur l'ensemble des bâtiments y contigus qui appartiennent à l'État pliois 
tères, bureaux, etc.). 

Ces devis seront communiqués à la Chambre qui appréciera s'il y a lieu 
d'opérer un changement dans le mode d'éclairage actuel, et sur quelle échelle 
il convient de Je faire. 

Votre section centrale a l'honneur <le vous proposer, à l'unanimité de ses 
membres, l'adoption du Budget des Dotations. 

Le Rapporteur, 
MÉRODE pce DE RUBEMPRÉ. 

Le Présidesu, 

P. TACK. 


